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COMMISSAIRE ENQUETEUR : 

M. Bernard POQUET 

 



Ce document rappelle en premier lieu (Parties 1et 2) les avis de l’État et des Personnes Publiques associées/consultées, exprimés essentiellement en amont de l’enquête publique 

(rappel : l’avis délibéré de la MRAe ayant fait l’objet d’un Mémoire en réponse), puis présente les contributions des associations, du public et mes propres observations, exprimées 

durant l’enquête (parties 2, 3, 4 et 5 pour lesquelles le porteur du projet exprimera son positionnement, apportera un commentaire ou précisera les actions/corrections envisagées.  
 

R : observation sur registre d’enquête – R + PJ : observation sur registre + pièce jointe - C : courrier transmis en mairie - @ mail 
 

1 - MISSION REGIONALE D’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE (IGEDD)  

AVIS DELIBERE et MEMOIRE EN REPONSE 

L’autorité environnementale recommande d’actualiser l’étude d’impact et de saisir de nouveau pour avis l’autorité environnementale sur la base du dossier ainsi actualisé une 
fois que le choix de la technologie utilisée concernant le type de panneaux photovoltaïques aura été effectué et que les modalités de raccordement de la centrale au réseau 
électrique auront été déterminées. 
Concernant le type de modules, il est bien indiqué dans l’EIE p171 que ce choix n’est pas arrêté. 
 

« Remarques : A l’heure du dépôt du présent dossier, il n’est pas possible d’indiquer avec précision les caractéristiques techniques des modules qui constitueront le parc de Saint-André-de-l’Eure. 

». 

 

Le porteur de projet souhaite compléter que ce choix se dirigerait, vers une technologie cristalline de type « monocristallin ou polycristallin » qui est celle la plus couramment utilisée dans les projets de 

centrales photovoltaïques au sol. En effet, le porteur de projet ne peut à ce stade s’engager sur un modèle de panneau étant donné les évolutions technologiques qui peuvent encore avoir lieu entre le dépôt 

du dossier et la candidature à l’appel d’offre photovoltaïque. Ainsi, afin de pouvoir bénéficier des dernières technologies en matière de panneaux photovoltaïques, le choix final du modèle de panneaux se 

fera ultérieurement. 
 

Dans le cadre des Appels d’Offres de la Commission de Régulation de l’Energie (AO CRE) auxquels le présent projet peut concourir, le porteur de projet rappelle que l’impact carbone de chaque projet est 

évalué, 16 points sur 100 sont attribués dans l’AO CRE Centrales au sol notamment. Ainsi le bilan carbone des modules doit être compris entre 200 et 550 kg eq CO2/kWc si celui-ci est supérieur, l’offre 
est éliminée et le projet n’est pas noté (cf Cahier des Charges AO CRE Centrales au sol, page 28-29-30). 

 

Le porteur de projet n’est à ce stade pas en mesure de préciser (pour les raisons ci-dessus évoquées) la marque et le modèle qui seront installés mais l’utilisation de modules bas carbone, respectant les 

valeurs du cahier des charges mentionnés ci-dessus, seront privilégiés, limitant ainsi l’impact environnemental du projet. 
Le porteur de projet souhaite rappeler que la procédure de raccordement électrique est décrite de nombreuses fois dans l’étude d’impact et que celle-ci n’est pas de son ressort, comme indiqué p173 

 

« La procédure de raccordement électrique en vigueur prévoit l’étude détaillée par le Gestionnaire du 

 

Réseau de Distribution du raccordement du parc photovoltaïque, une fois le permis de construire obtenu, par l’intermédiaire d’une Proposition Technique et Financière (PTF). Le tracé définitif du câble de 

raccordement ne sera connu qu’une fois cette étude réalisée. Ainsi, les résultats de cette étude définiront de manière précise la solution et les modalités de raccordement du parc photovoltaïque de Saint-

André-de-l’Eure. » 

 
Ainsi, le tracé définitif ne peut être connu qu’une fois le permis de construire obtenu. Cependant, le porteur de projet mentionne un tracé prévisionnel afin d’étudier les possibilités de raccordement et 

l’impact de celui-ci page 173. 

 

« Le raccordement électrique du projet de Saint-André-de-l’Eure est envisagé sur le poste source de Saint-André-de-l’Eure, situé à vol d’oiseau à 1,6 km au nord-est du parc photovoltaïque. L’une 
des hypothèses de tracé de raccordement jusqu’à ce poste est présentée sur la carte ci-après. Dans cette hypothèse, les câbles sont enterrés dans des fourreaux en accotements de voiries sur une longueur 

d’environ 3,2 km. 



 
Pour rappel, ce tracé ne représente qu’une possibilité, la décision finale revenant au gestionnaire de réseau après délivrance du permis de construire. » 

 

Cette démarche est rappelée dans la pièce « PC 04 -Note descriptive du projet », il est écrit que « La procédure de raccordement ne pourra être lancée officiellement qu’après réception de l’autorisation 

d’urbanisme et avis favorables par ENEDIS et RTE » 
 

En complément de ces informations, le porteur de projet souhaite préciser la capacité de raccordement restante sur ce poste source de Saint-André-de-l’Eure. Ses données proviennent du site 

https://www.capareseau.fr/ et ont été actualisées le 15/11/2022 et montre une capacité d’accueil suffisante pour y raccorder le projet de Saint-André-de-l’Eure. 

L’autorité environnementale recommande de préciser les mesures qui devront être engagées préalablement à la réalisation de l’ensemble des autres projets prévus sur le site 
d’étude pour éviter, réduire ou, à défaut, compenser leurs impacts sur les stations d’Orobanche de la Picride. 
Le bureau d’étude naturaliste, Alise Environnement, en charge du Volet Naturel de l’Etude d’Impact (VNEI) a souhaité apporter les éléments de réponses suivants : 

 

« Le projet photovoltaïque ne prévoit aucune implantation au droit des stations d’Orobanche de la Picride identifiées dans le diagnostic. 

 

Comme indiqué page 222 de l’étude d’impact, si l’espèce venait à être présente et identifiée lors de la phase de travaux sur l’emprise du projet photovoltaïque (l’espèce étant dépendante de sa plante hôte, 

essentiellement Picris hieracoides mais aussi les Crepis et Daucus carotta), et s’il était jugé nécessaire de procéder à un déplacement de celle-ci (sous couvert d’une dérogation qui serait à solliciter le cas 

échéant), un site potentiel sera défini en concertation avec le Conservatoire Botanique National de Bailleul après expertise. Il est probable que le site de compensation choisi se situe au sein de l'ENS situé 

à proximité immédiate (au nord du site du projet). 

 

Dans le cas où les projets de déchetterie et/ou de fourrière impacteraient l’espèce, ce sera aux structures porteuses de ces projets de réaliser les démarches administratives nécessaires. » 

Elle recommande également de compléter les mesures d’évitement, de réduction et de compensation envisagées pour mieux prendre  en compte les impacts du projet de parc 
photovoltaïque sur les espèces floristiques patrimoniales et sur la faune. 
Elle recommande enfin de définir ces mesures dans l’objectif d’atteindre au moins l’absence de perte de biodiversité, voire l’amélioration des fonctionnalités écologiques locales 
actuelles du site, et de prévoir les indicateurs de suivi associés, afin de s’assurer de leur efficacité. 
Sur ces points, le bureau d’étude naturaliste, Alise Environnement, a souhaité apporter les éléments de réponses suivants : 

 

« Les mesures proposées dans le cadre du projet sont jugées en adéquation avec les impacts prévisionnels et de manière à conduire à des impacts résiduels non significatifs. 

 

Les mesures proposées sont dimensionnées afin de permettre l’absence de perte de biodiversité, même si celle-ci évoluera certainement dans sa composition pour certains groupes taxonomiques 

(potentiellement flore et avifaune). 

 

Les suivis naturalistes post-implantation prévus dans le cadre du projet, comme l’indique la mesure S02 (cf. page 238 de l’étude d’impact), permettront d’apprécier l’efficacité des mesures et aménagements 

réalisés et de disposer d’un outil d’évaluation de gestion du site en fonction des résultats obtenus. Si besoin, des mesures correctives seront prévues et mises en œuvre par exemple l’ajout hibernaculums, 

des plantations complémentaires, l’ajustement en terme de gestion… » 

L’autorité environnementale recommande de démontrer que le risque pyrotechnique lié à la présence potentielle d’engins de guerre non explosés a été suffisamment pris en 
compte, en complétant notamment l’étude d’impact par une étude définissant les conditions permettant de prévenir tout risque lié aux vibrations générées par les travaux de 
réalisation du projet. 



Elle recommande également de compléter l’étude d’impact par le référencement du mode opératoire envisagé pour éviter ce risque lors du creusement nécessaire à la plantation 
de la haie autour du site 

Le porteur de projet souhaite rappeler que l’étude historique réalisée dans le cadre de l’étude pyrotechnique, disponible en annexe de l’Etude d’impact, mentionne page 107 que le risque potentiel 

pyrotechnique, est exclusivement lié à la bombe d’aviation. Le porteur de projet s’est également appuyé sur les informations transmises par le bureau d’étude pyrotechnique ESP conseil. Ainsi, pour ce type 

de munition, les retours d’expériences montrent que les découvertes sont effectives entre 0.80 et 1 mètre de profondeur, pour les munitions les moins importantes (20lbs, 100 lbs) et jusqu’à 2.5 mètres pour 

la plus majorante (500lbs). 

 

Ainsi, afin de limiter au maximum l’impact du projet sur ce terrain accidenté et de limiter le risque de découverte fortuite de munitions dans le sol au moment des travaux, le porteur de projet a décidé de 

limiter la profondeur d’implantation de la haie et tout travaux nécessaires à la construction de la centrale photovoltaïque à 80 cm maximum. 

 

Conscient que cette mesure ne prévient pas totalement le risque de découverte fortuite d’une munition à une profondeur moindre, tout en rappelant que cette probabilité reste faible à la suite des retours 

d’expériences transmis par les entreprises spécialisées en risque pyrotechnique, l’étude d’impact p 175 mentionne « qu’à moins de découvrir fortuitement plus de 2 obus (probabilité faible) 

 

[…] une obligation de s’occuper de la surface restante par détection puis dépollution s’imposerait ». En cas de découverte d’un obus dans le sol, les travaux seront immédiatement arrêtés et le centre 

de déminage sera informé pour intervenir sur site et assurer la mise en sécurité de la munition, voire imposer certaines démarches pour la poursuite des travaux. 

 

Également, le porteur de projet rappelle qu’en cas de travaux dépassant 80 cm de profondeur, un diagnostic continu serait mis  en place suivi d’une dépollution des zones concernées. 

 

De plus, les conditions permettant de prévenir tout risque lié aux vibrations générées par les travaux de réalisation du projet, y compris en phase de creusement nécessaire à la plantation de la haie autour 

du site, seront définies en phase amont des travaux via l’intervention sur toutes les étapes de réalisation du projet d’un Coordonnateur de Sécurité et de Protection de la Santé (CSPS) à qui l’étude 

pyrotechnique d’ores et déjà réalisée sera transmise. Si ce dernier le juge nécessaire, un chargé de sécurité pyrotechnique interviendra également. 

L’autorité environnementale recommande de présenter un bilan carbone prévisionnel complet du projet, en tenant compte de l’ensemble de son cycle de vie et de ses composantes, 
et d’en préciser les éléments de méthode. 
Ainsi, dans la mesure où 22 millions de tonnes de CO2 (dont 5 en France) ont été évités grâce à ces 45,7 TWh produits, on peut estimer dans ces conditions que chaque kilowattheure produit à partir de 

sources éoliennes ou solaires en 2019 en France a permis d’éviter l’émission de 480 g de CO2 (dont 109 g en France), à laquelle il convient de retrancher le bilan carbone sur l’ensemble du cycle de vie 

des panneaux.  
Ainsi, la centrale photovoltaïque permettra d’éviter 436 gCO2 eq/kWh. 

 

Avec une production annuelle moyenne estimée à 13,41 GWh soit 13 410 000 kWh, cette centrale photovoltaïque permettra d’économiser : 

 

- 5 846,76 tonnes CO2 eq par an 

 

- 175 402,8 tonnes CO2 eq sur l’ensemble de sa durée de vie (30 ans) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2 - PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES  
 

UDAP de l’EURE - DRAC REGION NORMANDIE  

 
MINISTERE DES TRANSPORTS - DGAC 

Je vous informe que le projet est couvert par le projet de servitudes aéronautiques de dégagement de l'aérodrome de Saint-André-de-l’Eure. La hauteur libre (47 mètres et >) 

entre le site des travaux et la cote des servitudes permet de constater que les règles de dégagement seront respectées. 

 

Ce projet se situe également à moins de 3km de l'aérodrome précité et dans la zone B de notre « note d'information technique relative aux installations des panneaux 

photovoltaïques à proximité des aérodromes » du 27 juillet 2011. Dans ce contexte, le demandeur a fourni une étude démontrant l’absence de gêne visuelle pour les pilotes. 

 

En conséquence, je n’ai pas d’objection à formuler à l’encontre de ce permis de construire pour une centrale solaire au sol. Cet avis est subordonné au fait qu’en cas de gêne 

avérée après installation, des modifications des dispositifs solaires installés pourront être demandées par l'autorité compétente ayant délivré cet avis (cf : NIT DGAC). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3 - ASSOCIATIONS 

R + PJ de trente-et-une pages en appendice le 02.05 
M.  DEBRUERES pour l’Association CAMP (Club Aéromodélisme Passion) 
« …Notre association CAMP permet à ses membres de pratiquer l’aéromodélisme dans le cadre du terrain de Saint-André (contrat signé entre la Mairie de Saint-André-de-l’Eure et 
le CAMP). Elle assure également la formation de collégiens aux pratiques de la construction et du vol d’aéromodèles. 
Les activités de vol ont lieu depuis de nombreuses années sur une partie du terrain concerné par la centrale photovoltaïque. 
Nous sommes conscients que la mise en place de panneaux photovoltaïques est tout à fait bénéfique pour la commune. Cependant elle va entrainer la disparition de notre cadre 
actuel d’évolution. Ainsi, nous sollicitons de votre part une attention particulière à notre situation. 
Nous souhaiterions, en contrepartie de la perte de notre terrain, pouvoir disposer d’une autre surface d’évolution. Nous avons des pistes de relocalisation que nous serions ravis de 
vous présenter».  

 

R le 17.05 + PJ le 22.05 
M.  Bruno TANGUY pour l’Association Patrimoine du Plateau de Saint-André-de-l’Eure 
« …Notre association « le patrimoine du plateau de Saint-André-de-l’Eure » souhaiterait conserver des traces de notre histoire visible sur la piste nord/sud sur laquelle vous allez 
implanter des panneaux photovoltaïques.  
Petit rappel historique des lieux : la zone aérodrome a été créée dans les années 1930, elle a été réquisitionnée par l’armée Française en 1939, récupérée par l’occupant Allemand 
de 1940 à 1944. Saint-André-de-l’Eure était une base de départ pour les bombardements de Londres, les pistes servaient de centre de formation pour les pilotes allemands. 
Les travaux pour la construction des 2 pistes ont été réalisés par des civils réquisitionnés par l’occupant, cette zone a été  le lieu de nombreux actes de résistance. Elle a ensuite 
hébergée nos alliés Américains de 1945 jusqu’à leurs départs en 1966. Les femmes et les hommes de ces années sombres ont laissé des empreintes de ce conflit mondial. Nous avons 
un devoir de mémoire envers nos ainés, c’est pour ces raisons que nous vous demandons de prélever ces traces que nous pourrons conserver afin de témoigner aux jeunes 
générations. Ces lieux ont fait l’objet de visites qui ont suscité un grand intérêt… ».  
 PJ : trois pages de photographies « Mémoire des 1 800 civils réquisitionnés par les allemands », « Souvenirs de la présence Américaine 1945-1967 », « visite guidée de notre Histoire ». 

    
 



4 - PUBLIC 
@ du 16 May 2023  
De : Stéphane MALBRANT <smalbrant@free.fr> 
Messieurs, à l’attention de M. Poquet, Commissaire enquêteur, Bonjour, Je vous présente plusieurs observations.  
1) Ayant constaté l’absence totale de données foncièrement et réelles techniques sur le projet dans le dossier mis à enquête (Annexes techniques), je souhaite que vous me précisiez 

si le dimensionnement du raccordement Poste de livraison/Poste Source, sur plus d’1,5 km, est suffisant pour permettre d’autres raccordements éventuels et, dans ce cadre, si la 
possibilité d’un poste source plus proche du projet a été étudiée (ENEDIS) permettant la mutualisation avec d’autres projets potentiels.  

2) Après lecture attentive des pièces du dossier, j’ai relevé : 
Etude d’impact sur l’environnement et la santé  
- un « registre dématérialisé » devait également être mis à disposition pour déposer les observations, au même titre que le registre papier disponible en mairie (page 11 – 1.4b §2). 

Or, après renseignements et lecture de l’arrêté préfectoral et l’avis d‘enquête publique, je n’ai relevé aucune mention sur ce sujet hormis la seule messagerie…n’est-ce pas là un 
frein à l’expression du public, et j’aimerais en connaître la raison, 

- des données météo relatives à la station de Chartres sont proposées en page 43… sauf erreur de ma part, la station opérationnelle la plus proche est celle d’Evreux-Fauville à partir 
de laquelle on peut relever quelques écarts (températures, précipitations…).  

Annexe de l’Etude d’Impact (premières pages), seul l’opérateur ORANGE a été consulté, apportant une réponse sur la présence d’un de leurs faisceaux hertziens… Quid des autres 
opérateurs qui ne semblent pas avoir été contactés (mobiles, câble, fibre etc…). 

3) Enfin, mon souhait serait de connaître le coût total (prévisible) de l’opération, en intégrant le matériel, l’achat du terrain, et les éventuelles retombées financières sur la commune 
et collectivités diverses. Vous en souhaitant bonne réception, Cordialement, Stéphane MALBRANT 

@ du 22 May 2023  
De : Lina Elmaleh <lina.lme50@gmail.com> 
Monsieur POQUET, bonjour Monsieur, 
Considérant que l’éblouissement d’un module photovoltaïque peut potentiellement porter jusqu’à 3 000m, et bien que l’aéroclub situé en limite de projet ait été pris en compte 
(DGAC), je suis très surprise de constater l’absence de consultation de la Zone de Défense et Sécurité Ouest (ZADSO) lié à l’activité de la Base aérienne 105, dont le trafic a 
considérablement augmenté ces dernières années pour diverses raisons.  
En effet, hors « couloirs aériens » réguliers/ponctuels, pourrait apparaître la nécessité d’emprunter une zone de survol inopinée. Si une telle situation se présentait, quelles sont les 
garanties sécuritaires en termes de navigation et quelles sont les raisons de cette absence d’étude, ne serait-ce qu’au titre d’une simple consultation. 
Merci d'avance pour votre réponse. Bonne journée, L. Elmaleh 

@ du 22 May 2023  
De : anonyme 
Monsieur le Commissaire-enquêteur 
Vous m'avez reçu lors de votre permanence et je tiens à vous remercier pour la qualité des échanges sur la nature du projet. 
Attendu que le solaire est une des composantes du mix énergétique indispensable à notre pays, en termes notamment environnemental, je suis particulièrement favorable à ce type 
de projet, a fortiori puisque positionné sur une friche qui défigure le paysage de St André depuis trop longtemps. 
Partant de ce principe, et afin de bénéficier localement de cette électricité verte, par optimisation de sa distribution, ne serait-il pas opportun d’envisager parallèlement l’installation 
de bornes de recharges électriques, sous couvert de la commune ou de l’Agglomération EPN ou du SIEGE, au profit de véhicules électriques (privés ou publics). 
Cordialement.  

 

mailto:smalbrant@free.fr
mailto:lina.lme50@gmail.com


5 - COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

1) Afin de mesurer objectivement, et le plus précisément possible, la part de rentabilité réelle du projet, donner un aperçu de la puissance maximale des panneaux 

proposés actuellement sur le marché et, dans la mesure du possible, celle des panneaux potentiellement envisagés pour le projet. 

2) Préciser le dispositif mis en place pour raccorder entre eux les deux sections (parcelles 3 et 23), séparées par la RD53 : si enterré (risque pyrotechnique ?), si aérien 

(obstacle physique, interférences ?). 

3) Comme pour tout projet, notamment dans le cadre d’un éventuel impact environnemental et sur la population, la communication en interne, mais surtout en externe, 

est primordiale.  

Rappeler succinctement le calendrier et les démarches/actions dédiées au projet, entreprises depuis les premières réflexions, la forme et les acteurs visés par cette 

information : publicité libre ou légale, réunions diverses, presse, délibérations en conseil municipal, affichage sur site etc.... 

4) Il semble envisagé d’enterrer le câblage de raccordement PDL/PS le long de la RD53, préciser si vous avez d’ores et déjà pris contact avec les divers distributeurs dont les réseaux 

pourraient potentiellement y être présents (compatibilité liée à la promiscuité canalisations/câblages, autorisations indispensables). 

5) Avis délibéré de la MRAe 

  En ce qui concerne (page 5/10) « ... le raccordement au poste source… », « …le choix de la technologie utilisée pour les types de panneaux solaires… », il est recommandé 

« …d’actualiser l’EI et de saisir de nouveau pour avis l’autorité environnementale… » (page 6/10). Préciser si cela conduira à une nouvelle enquête publique (information in-situ de 

la population) ou simple avis à conforter auprès de l’autorité décisionnaire. 

   Dans la réponse apportée sur le Mémoire, il est fait notion, en ce qui concerne l’impact carbone (page 1/6 - § 1.2 - alinéa 3) « …si le bilan carbone est supérieur…l’offre est éliminée 

et le projet n’est pas noté (AO CRE)… ». Dans une telle éventualité, préciser quelles en seraient les conséquences potentielles pour le projet.  

 

Le 5 juin 2023 

 

Bernard POQUET 

Commissaire enquêteur 

 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

APPENDICE 

 

Document de 31 pages déposé par l’Association CAMP 




























































